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NOUVEAU CONSEIL MUNICIPAL 

Résultats des élections municipales du 15 mars : la liste menée par Christophe GUILLARME a obtenu 510 voix (68,1%) et celle 

menée par Nathalie DENIS 239 voix (31,9%). 

Ont été élus au conseil municipal de Civens : Christophe GUILLARME, Nathalie BLANCHARD, Fabien MARTINON, Michelle 

CHIRAT, Philippe SESSIECQ, Dominique DUBOIS, Gérard BORDET, Laurence BERTHAUD, Olivier FAJWISIEWICZ, Laëtitia 

GUILLAUME, Eric BRUNISHOLZ, Emilie LEGAY AFFASSI, Rémi THEVENON, Nathalie DENIS et Sylvain BLANCHON. 

Lors du conseil municipal d’installation du 20 mars, Christophe GUILLARME a été réélu Maire, Fabien MARTINON 1er adjoint 

en charge de la voirie et de la communication, Nathalie BLANCHARD 2e adjointe en charge du CCAS, du fleurissement et de 

l’animation, Philippe SESSIECQ 3e adjoint en charge des employés techniques, et Michelle CHIRAT 4e adjointe en charge des 

affaires scolaires et du CMJ. 

Les principales commissions municipales mises en place :  

Voirie/Sécurité routière : Fabien MARTINON, Philippe SESSIECQ, Gérard BORDET, Olivier FAJWISIEWICZ et Eric 

BRUNISHOLZ 

CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) : Nathalie BLANCHARD, Michelle CHIRAT, Dominique DUBOIS, Rémi 

THEVENON, Nathalie DENIS et Sylvain BLANCHON pour les élus ; Eliane POUILLY, Joël FOUGEROUSE, Fabienne ETAIX, 

Françoise FERIGO, Florence GIRAUD (représentante personnes âgées et handicapées) et Véronique TEYSSOT (représentante de 

l’UDAF, Union Départementale des Associations Familiales) pour les membres extérieurs. 

Affaires scolaires/CMJ : Michelle CHIRAT, Dominique DUBOIS, Laëtitia GUILLAUME, Emilie LEGAY AFFASSI et Sylvain 

BLANCHON 

Communication : Fabien MARTINON, Laurence BERTHAUD, Olivier FAJWISIEWICZ, Laëtitia GUILLAUME et Nathalie DENIS 

Fleurissement/Office de tourisme : Nathalie BLANCHARD, Michelle CHIRAT, Dominique DUBOIS, Olivier FAJWISIEWICZ et 

Rémi THEVENON 

Urbanisme : Fabien MARTINON, Dominique DUBOIS, Laurence BERTHAUD, Emilie LEGAY AFFASSI et Sylvain BLANCHON 

Animation/Culture/Sport : Nathalie BLANCHARD, Dominique DUBOIS, Gérard BORDET, Rémi THEVENON et Nathalie DENIS 

Travaux : Fabien MARTINON, Philippe SESSIECQ, Eric BRUNISHOLZ et Sylvain BLANCHON 

Micro-crèche (fonctionnement) : Fabien MARTINON, Nathalie BLANCHARD, Philippe SESSIECQ, Michelle CHIRAT et Laëtitia 

GUILLAUME 

Finances : Fabien MARTINON, Nathalie BLANCHARD, Philippe SESSIECQ, Michelle CHIRAT, Eric BRUNISHOLZ et Nathalie 

DENIS 

Appel d’offres : Fabien MARTINON, Nathalie BLANCHARD et Michelle CHIRAT titulaires ; Philippe SESSIECQ, Eric 

BRUNISHOLZ et Sylvain BLANCHON suppléants 

Les représentants de la commune au SIEL, Syndicat Intercommunal d’Energies de la Loire : Gérard BORDET (titulaire) et Sylvain 

BLANCHON (suppléant).  

Les représentants de la commune au SIEMLY, Syndicat Intercommunal des Eaux des Monts du Lyonnais : Gérard BORDET et 

Sylvain BLANCHON (titulaires) et Fabien MARTINON (suppléant). 

 

FOREZ-EST 

Lors du conseil communautaire 

d’installation du 15 avril, Pierre 

VERICEL, Maire de Chazelles-sur-

Lyon, a été réélu Président. Il est 

secondé de 14 Vice-Présidents et de 3 

Conseillers délégués, dont notre Maire, 

Christophe GUILLARME, qui est en 

charge de l’inclusion numérique et 

des systèmes d’information. 

Vous pouvez retrouver l’ensemble des 

vice-présidents et conseillers délégués 

ainsi que leurs délégations sur le site 

internet www.forez-est.fr, section Con-

naître Forez-Est, puis Gouvernance. 

 

LETTRE INFOS de la Mairie de Civens – JUIN 2026 
 

04.77.26.04.45 – mairie@mairie-civens.fr – illiwap : Mairie de Civens – www.mairie-civens.fr  

VITESSE : UNE RESPONSABILITE COLLECTIVE 

La vitesse fait régulièrement l’objet de vos remontées, et nous en sommes pleinement 

conscients. Elle soulève des inquiétudes légitimes pour la sécurité de tous. 

Dans le cadre de ce nouveau mandat, un programme de travaux de voirie est prévu, 

avec des aménagements visant à renforcer la sécurité, comme nous l’avons déjà fait 

par exemple route de Pouilly-lès-Feurs (séparateur en dur entre la route et le cheminement 

piéton), route de Salvizinet (création d’un cheminement piéton séparé de la départementale), 

rue de Goutte-Fougère (séparateur entre la route et le cheminement piéton) et rue des Ecoliers 

(plateau traversant). 

Si ces actions y contribuent, il n’existe pas de solution miracle : la vitesse reste avant 

tout une question de comportement et de civisme. Respecter les limitations et adapter 

sa conduite est l’affaire de chacun. 

Alors ensemble, faisons de nos rues des espaces plus sûrs et plus sereins. Et parlez-en 

autour de vous : c’est déjà contribuer à sauver des vies. 

  

http://www.forez-est.fr/
mailto:mairie@mairie-civens.fr
http://www.mairie-civens.fr/


   

 

 

 

 

        AGENDA COMMUNAL 
 

     Samedi 27 juin  

CONCOURS DE PETANQUE (APE) 
 

     Samedi 4 juillet  

FETE D’ETE – 25 ans (Tennis de table) 
 

     Vendredi 17 au dimanche 19 juillet 

FÊTE PATRONALE (Comité des Fêtes) 
avec apéritif offert par la municipalité le 

samedi à 11h30 
 

     Dimanche 13 septembre 

BROCANTE (Tennis de table) 
 

     Mercredi 16 septembre 

DON DU SANG (Mairie et EFS) 
 

     Samedi 10 octobre  

OCTOBRE ROSE (Tennis de table) 
 

     Samedi 5 décembre  

COLIS DE NOËL (CCAS)  
 

     Samedi 12 décembre 

ANIMATION DE NOËL  
(Inter-associations)  

MOBILISATION POUR LE MAINTIEN DE LA 5e CLASSE 

La 5e classe de l’école, ouverte en 2013, est sur la sellette pour la prochaine rentrée 

scolaire. Face à cette situation, parents d’élèves, équipe éducative et municipalité 

agissent ensemble :  

Courrier des parents d’élèves délégués à l’Académie, soutenu et signé par le DDEN et 

par le maire ; Courrier du maire à l’Académie ; Courrier du Président de CCFE à 

l’Académie 

Sollicitation de parlementaires par le maire ; Sollicitation de la presse 

Confection et installation de banderoles par les parents d’élèves à l’école, au rond-point 

du village et à proximité d’Intermarché 

Grève de l’équipe éducative (le 31 mars) 

Délégation (Christophe GUILLARME, Maire, Fabien MARTINON, 1er adjoint, Jennifer 

VIVERT et Marion MELAY, représentantes des parents d’élèves) reçue le 3 avril à Saint-

Etienne par l’adjoint au Directeur académique de la Loire. 

Tournage d’un clip vidéo par les parents d’élèves afin que le message du maintien de 

notre 5e classe soit relayé dans la presse et sur les réseaux sociaux. 

Civens possède de réels atouts pour son avenir. C’est ensemble, par des actions 

coordonnées et constructives, que nous ferons entendre la voix de notre école. La 

réponse de l’Académie est attendue mi-juin.  

 

LOCAL PETANQUE 

Vu le succès de l’association Pétanque 

Civensoise, la mairie a répondu 

favorablement à leur besoin d’un WC et 

d’un lieu de stockage. Un local de 12m2 

est en construction.  

Les membres de l’association mettent 

aussi la main à la patte : création d’une 

marquise, création de séparateurs entre 

les terrains de pétanque afin d’éviter de 

mauvaises chutes, démolition de 

l’ancien WC, rafraîchissement des 

menuiseries… Ils installeront aussi le 

WC dans le nouvel espace. 

NOUVEL EMPLOYE 

TECHNIQUE 

La commune a embauché David 

DELORME en tant qu’employé 

technique depuis le 12 janvier. 

Recruté à temps partiel pour une durée 

d’un an, il intervient deux jours et demi 

par semaine à Civens et exerce le reste 

de son activité à Montchal. 

Il vient en appui de Franck CHARRIER, 

contribuant ainsi au bon fonctionnement 

et à l’entretien des espaces et des 

équipements communaux. 

 

INSCRIPTION A L’ECOLE  

Votre enfant n’est pas encore inscrit à 

l’école pour la prochaine rentrée 

scolaire (maternelle / nouveaux habitants) ?  

Il est impératif de contacter, sans 

délai, le directeur de l’école, M. 

Raphaël SEON, afin que votre enfant 

puisse intégrer l’école à la rentrée : 

04.77.26.01.69 – ce.0420215f@ac-lyon.fr  

VIVRE ENSEMBLE 

Afin de préserver le calme et le bien-

être de chacun, nous rappelons que 

l'usage de tout engin motorisé tel 

que tondeuse, débroussailleuse, taille-

haie, meuleuse... est encadré par la 

règlementation. 

⏰ Horaires autorisés : 

Lundi à vendredi : 8h30-12h / 14h30-19h30 

Samedi : 9h00-12h00 / 15h00-19h00 

Dimanche et jours fériés : 10h00-12h00 

Nous rappelons aussi que les feux de 

végétaux ou de toute autre matière 

sont interdits (sauf autorisation 

dérogatoire) et passibles d’amendes. 

Outre les odeurs et les fumées 

désagréables pour le voisinage, le 

brûlage libère des polluants toxiques. 

TRANSFERT DES 

COMPETENCES EAU ET 

ASSAINISSEMENT 

Depuis le 1er janvier, les compétences 

« eau » et « assainissement » ont été 

transférées à Forez-Est pour l’ensemble 

des 42 communes du territoire. 

La CCFE s’occupe désormais de 

l’entretien des réseaux d’assainissement 

et des stations d’épuration. 

La redevance assainissement sera 

maintenant facturée par SUEZ, 

directement sur la facture d’eau (et 

plus par la commune). Les tarifs 2026 

restent inchangés (part fixe et variable). 

Pour les nouveaux raccordements, la 

participation à l’assainissement collectif 

est de 2 500€ et facturée par la CCFE.  

 

PIZZA ROLAND 

Après 10 années à la tête du camion 

Pizza Roland, Nelly GUILLOT a passé 

le relais à Thomas SADOT, cuisinier de 

métier.  

Il continue à être présent à Civens le 

mercredi soir, jour du marché. 

Contact : 06.09.44.80.25 – Facebook / 

Instagram : pizzaroland42  

 

NOUVELLE STRUCTURE 

Groupe d’Entraide Mutuelle (GEM) 

destiné aux personnes autistes dès 16 

ans, l’association départementale GEM 

REAGIR, créé sur Feurs en 2020, vient 

de déménager sur le bas de Civens, pour 

un plus grand espace. Son objectif est de 

favoriser échanges et lien social entre 

ses membres à travers diverses activités.  

Facebook : GEM REAGIR 

 

LA COMMUNE S’ENGAGE 

AUX COURSES HIPPIQUES 

DE FEURS 

La commune de Civens va s’associer 

aux rencontres hippiques organisées sur 

l’Hippodrome de Feurs par la remise 

annuelle d’un prix. 

Cette initiative vise à rappeler le lien 

historique qui unit notre commune au 

monde équin, puisque cet hippodrome 

a vu le jour sur Civens en 1857, avant 

son transfert à Feurs en 1925. 

À travers ce partenariat symbolique, la 

municipalité réaffirme son attachement 

à cette histoire commune ainsi que son 

soutien aux traditions hippiques. 

 


